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tIDENCE  DE LA RÉPUBLIQUE 

portant amnistie / C) / 	N° 61_,L;  

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté; 

Le Président de la Ré;àb:',ïique promulgue la 
loi dont la tenee suit : 

ARTICLE ler.- Sont amnistiés à la condition qu'ils aient été commis antérieu-
rement au 4 Décembre 1960, tous délits et contraventions qui sont ou'seront 
punis; 
a) de peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois assorties ou 
non d'une amendes 

peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an avec application 
loi du 26 Mars 1891 assorties ou non d'une amende. 

peines deamende. 

Sont amnistiés les délits commis par des mineurs de vingt et 
un an qui sont ou seront punis de peines cl,',emprisonnement égales ou inféri,. 
eures à un an assorties ou non d'une peine d'amende. 

Peuvent être admis au bénéfice de l'amnistie par décrets du 
-2-résident de la République, les condamnés à une peine 	 de liberté 
supérieure à trois mois et inférieure ou égale à un an assortie ou non deunè 
peine d'amende. 
ARTICLE 2.- Sont réhabilités de plein droit, les commerçants non banquerai>. 
&iers qui, an4Jérieurement au 4 Décembre 1960, ont été déclarés en état de 7 

faillite ou de liquidation judicie, et ceux qui auront été déclarés en 
étai de faillite ou de liquidation judiciaire à lgiss* d'une procédure en 
cours à cette date. 

lt 
Sont amnistiés ou peuvent être dans les conditions prévues 4 

l'article 1er ci-dezsus précité, les faillis qui, antérieureftent au 4 Décem- 
) 1960, auront été condamnés pour banqueroute simple. 	 js 

Dans, tous les cas, les droits des créanciers sont ernthklent 

ARTICLE 3.- Amnistie pleine et entière est accordée à tous faits commis an-
-677=kt au 4 Décembre 1960 ayant donné lieu ou pouvant donner lieu 
quement ou conjointement à une sanction pénale amnistiée, à des peines di-
ciplinaires ou à des sanctions professionnelles quel que soit le nom ou 
nature de l'autorité ou de la juridiction Chargée de les prononcergPr-  'yeti 

7esulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative. 

Dans l'un ou l'autre cas sont exceptés les manquements à la pro-
bité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur. 

ARTICLE 4,- Sont mnistiés dans les mêmes conditions de date, les faits quel-
le qu'en soit la nature, ayant donné lieu ou pouvant donner lieu, uniquement 
ou conjointement à une sanction pénale, amnistiée à des sanctions discipli-
naires contre les fonctionnaires,..de l'Etat, les agents civils, les fonction-
naires agents, ouvriers et employés des collectivités et services publics, a 
l'exception de ceux constituant des manquements à la probité?  aux bonnes 
moeurs ou à l'honneur. 

ARTICLE 5., L'amnistie de l'infraction entraîne san 
donner lieu à restitution, la remise de toutes les 
soires ou complémentaires, comme aussi elle rotabli 
néfice du sur-1s qui a pu lui être accordé lors de 

s queelle puisse jamais 
peines principalesiacces- 
t son auteur dans le:bé-
la condamnation antérieure{,  

b) ae 
de la 

de x. 

servés. 



liait à PORTO-NOVO, le 24, Janvier 1961 

Toutefois l'amnistie prévue par la présente loi ne sera acquise 
te.prks le paiement par le bénéficiaire éventuel de l'amende à laquelle il 

t,été ou sera personnellement et définitivement condamné. 

LRTIOLE 6.- l'amnistie n'entrene pas la réintégration dans les fonctions ou 
)mplois publics, grades, offices publics ou ministériels. 

Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution 

LRZODE 7...  L'amnistie ne préjudicie pab au droit d? "tiers. En cas d'instan-
)e sur '16s intérêts civils, le dossier pénal sera (2rsé aux débats et mis à 
.a disposition des parties. 

Lorsque le `tribunal de répression aura 
ration de la présente loi, soit par citation, soit 
mette juridiction restera compétente pour statuer, 
ntérêts civils. 

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'ins-
;once avancés par l'Etat. 

eICLE 8.. L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en ré-
ision devant toute juridiction compétente en vue de faire établir l'innocen-
)e du condamné. 

	

'LE 	Toutes contestations sur le bénéfice de l'amnistie prévue aux ar- 
sont soumises à la juridiction ou à l'autorité qui a prononcé des 

eines diSoiplinaires ou sanctions professionnelles. La demande est introduite 
par voie de requête sSon examen qui doit avoir lieu dans le délai de trois mois 
st soumis aux memeà règles que pour la poursuite elle-même. 

RTICLE 10.- .  Il est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de l'ordre ad-
lnistratif et ce,,  sous peine de sanction diciplinaire pouvant aller jusqu'à 
.a révocation ou.a la destitution, de rappeler ou de laisser subsister sous 
uelque forme que ge soit, dans un dossier judiciaire ou de police ou dans 
out docIlment cr, eleenquq,les condamnations, les peines disciplinaires et dé--
,béances effacee;s par l'amnistie. 

Seules les minutes de jugements, ou arrêts déposées dans les Gref-
'es échappent à cette interdiction. 

Il est interdit, sous les mêmes peines ci-dessus, de rappeler ou 
.aisser subsister, sous quelque forme que ce soit dans tout dossier admi-

istratt£, ou tout autre documentqcilnleonnUo concerna los fonctionnaires, 
ltsl 'employés gu ouvriers des Services publics ou dls collectivités, les 

elnes disciplinaires effacées par l'amnistie. 

RTICLE lt..  la présente loi ne s'applique pas en cas, de récidive, ainsi 
tildrux peines prononeées pour vol et recel escroquerie et abus de confiance. 

	

RTICLE 	. 12.,  la présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./- 

de mrrière. 

été Saisi avant la promuIr 
par l'ordonnance de renvoi, 
le cas échéant, sur les 
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